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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence DU COUVREUR – 28/11/2017 
 

RESIDENCE DU COUVREUR 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 NOVEMBRE 2017 

 
L’an deux mille dix-sept, le 28 novembre à 19h00, suite à la convocation du syndic, les 
copropriétaires de la résidence DU COUVREUR située rue du Grand Enclos, n° 5A et 5B à 6800 
FLOHIMONT se sont réunis pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour 
suivant: 

 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété – Nomination du conseil de copropriété et du  
vérificateur aux comptes 
4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 06/12/2016 
5) Approbation des comptes au 30/09/2017 
6) Budget - Fonds de roulement 
7) Fonds de réserve 
8) Présentation d'une offre de la société ISTA pour le remplacement des appareils de comptage au 
moyen de compteurs radio avec télérelève - Décision 
9) Divers 
 
Présents: Mme GUEIBE, Mme DE JARDIN, Mr et Mme HENRION-SERVAIS, Mme CONRARD, Mr 
JACQUES, Mme HENRY, Mr CHISOGNE 
 
Représentée : Mme GEORGES représentée par Mme GUEIBE 
 
 
 
1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée 
 
Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après celle-ci, le syndic 
vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer.  
8 copropriétaires sur 8 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 1000/1000èmes. 
 
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  
 
Mme DEJARDIN est désignée Présidente. 
Le syndic est désigné Secrétaire. 
 
 
3) Rapport du conseil de copropriété – Nomination du conseil de copropriété et du vérificateur aux 
comptes 
 
 
Mme DEJARDIN, Mme GUEIBE et Mr CHISOGNE restent membres du conseil de copropriété. 
Mme DEJARDIN, Mme GUEIBE et Mr CHISOGNE restent vérificateurs aux comptes. 
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4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 06/12/2016 
 
L'Assemblée n'émet aucune remarque. Le PV est accepté à l'unanimité. 
  
 
5) Approbation des comptes au 30/09/2017 
 
Le syndic présente les comptes pour l’année comptable écoulée.  
Mme GUEIBE a vérifié les comptes le 28/11/2017. 
Le montant sur le fonds de roulement au 30/09/17 est de 4973,76 €. 
 
Mme GUEIBE s’interroge au sujet de ses propres décomptes ISTA et notamment au sujet du prix 
unitaire de l'eau qui est différent d'une année à l'autre. 
Le syndic précise qu'il y a eu une augmentation de +/- 1200 € depuis l'année dernière. 
Cette augmentation pourrait être liée au fait que la citerne d’eau de pluie n’est plus alimentée. Les 
chasses d’eau sont donc à présent alimentées par le circuit d'eau général. 
Mr CHISOGNE, travaillant dans le domaine sanitaire, proposera une offre de prix pour le 
remplacement de la pompe hydrophobe de la citerne d'eau de pluie qu'il transmettra au syndic. 
Celui-ci en fera part aux copropriétaires par mail. Le syndic précise que puisqu'il s'agit d'une 
demande hors Assemblée Générale, il faut l'accord unanime sur le devis pour le remplacement de la 
pompe hydrophobe. 
 
Les comptes sont approuvés à l'unanimité. 
 
6) Budget - Fonds de roulement 
 
 
Le syndic explique le budget prévisionnel pour l'année 2018.  
Les avances sur le fonds de roulement sont à payer pour les dates suivantes :  
 

1er décembre 2017 -  1er février 2018 –  1er mai 2018 –  1er août 2018 
 
Les copropriétaires acceptent le budget pour l'année 2018 à l'unanimité. 
 
7) Fonds de réserve 
 
Le montant sur le fonds de réserve au 30/09/2017 est de 5848,13 €. 
Le syndic procède au vote concernant l'alimentation d'un fonds de réserve pour 2018.  
Comme décidé lors de la dernière AG, ce fonds de réserve est scindé en 2 parties : l'un pour les 
entités de A01 à A06 et l'autre pour les entités A07 et A08 à hauteur 1000 € à répartir à l'unité, soit 
125€ par entité. Ce fonds de réserve est à payer pour le 1er avril 2018. 
 
L'assemblée accepte à l'unanimité (vote n° 1). 
 
8) Présentation d'une offre de la société ISTA pour le remplacement des appareils de comptage au 
moyen de compteurs radio avec télérelève - Décision 
 
Le syndic explique avoir reçu un mail de la société ISTA annonçant qu'il était indispensable 
actuellement de passer au système de relevé à distance. 
Voici ce qu'il est indiqué dans le mail reçu en date du 22/08/17 :  
 
"Nous vous informons que nous arrêterons le relevé des anciens compteurs en passant vers la 
nouvelle génération. Il ne nous sera donc plus possible de faire le relevé annuel de vos calorimètres 
et/ou compteurs d'eau, et ce, à partir de l'année prochaine." 
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Dès lors, la société ISTA a remis une offre de prix pour l'installation du système de relevé à 
distance. Celle-ci sera disponible sur le site internet de la copropriété pour toute consultation. 
Le montant de l'offre est de 2594 € HTVA. Chaque copropriétaire sera redevable d'une somme de +/- 
400 € concernant cette dépense. 
 
Le syndic interrogera la société ISTA au sujet du service premium. 
 
Note après AG: le syndic a pris contact avec la société ISTA au sujet de l'offre de prix et 
notamment au sujet du service PREMIUM, il s'agit d'un suivi un peu plus régulier avec possibilité de 
décompte trimestriel (moyennant devis) avec analyse des consommations et alertes en cas 
d'anomalies.  
Le remplacement sera effectué en date du prochain relevé au mois de septembre 2018. Le syndic 
en sera averti suffisament tantôt et préviendra les copropriétaires. 
 
Le syndic propose de rester sur le service classique de relevé, contrôle et décompte annuel pour un 
montant de 120 € HTVA/an. 
 
Le syndic propose d'utiliser le solde positif de chacun pour faire face à cette dépense. Pour les 
copropriétaires n'ayant pas un solde suffisamment positif, le montant leur sera réclamé lors de 
l'envoi du présent PV. 
 
Vote 2 : Accord sur l’offre de prix par ISTA pour le remplacement des appareils de comptage au 
moyen de compteurs radio avec télérelève. 
Les montants seront répartis à l’unité. 
 
Les copropriétaires votent favorablement à l’unanimité. 
 
9) Divers 
 
Mme GUEIBE s'interroge quant à la réponse obtenue par le voisin concernant une éventuelle 
extraction de la haie qui se situe entre les deux parcelles. 
Mme HENRY a rencontré le voisin à qui appartient la haie qui lui signale qu'il veut bien que l'on 
arrache cette haie mais qu’il ne participera pas à la dépense. 
Aucune suite n'est donnée par les copropriétaires. 
 
Le syndic rappelle qu'un technicien s'est rendu à la résidence, à la demande d'HABITAT +, pour une 
seconde intervention sur la chambre de visite puisque la première intervention n'était pas efficace. 
Depuis cette seconde intervention, les copropriétaires n'ont plus rien remarqué d'anormal. 
Le syndic rappelle aux copropriétaires qu'il est interdit de jeter des lingettes, serviettes hygiéniques 
ou couches dans les WC. 
Les copropriétaires demandent à ce qu'une nouvelle intervention de la société WARZEE soit 
programmée courant du mois de décembre par anticipation. 
Le syndic demandera à être informé par le technicien de l'état de la chambre de visite le jour de 
son intervention. 
Les copropriétaires demandent au syndic si les deux factures concernant les interventions de la 
société WARZEE ne pourraient pas être imputées à la société HABITAT + puisqu’ un défaut de 
conception a été relevé par la société WARZEE.  
Le syndic interrogera la société HABITAT + à ce sujet. 
 
Mme DEJARDIN demande si des crépines ont été placées au niveau de la toiture plate lors de 
l'intervention de Mr MAURY, comme cela était prévu. 
Le syndic interrogera Mr MAURY et rendra réponse à Mme DEJARDIN. 
Le syndic conseille à Mme DEJARDIN de vérifier régulièrement l'état de son appartement afin de pas 
laisser le problème s'installer une nouvelle fois. 
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La séance est levée à 20h10. 
 

       Le syndic,     
      

 
 
       BUREAU ROSSIGNOL sprl 


